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Soutien à la formation spécialisée en réadaptation - réhabilitation 
Formations certifiantes en réadaptation-réhabilitation suisse – FCRRS 

Programme 2021 - 2022 
 
 
Pour encourager la formation spécifique à la réadaptation, PLATEFORME-REHA.CH prend en charge, 
dans la mesure de ses possibilités, une partie des frais d’écolage.  
 
PLATEFORME-REHA.CH reconnaît Espace Compétences SA pour la formation FCRRS dont les étudiant-
e-s peuvent prétendre à une subvention de PLATEFORME-REHA.CH (voir conditions ci-dessous). 
 
 
Objectifs de la formation 
Créer, tout au long du cursus, des expériences fortes et formatrices qui permettent aux étudiants de 
prendre la mesure de l’ampleur et de la variété du domaine de la réadaptation. A travers ces 
expériences (cours, workshops ?), ils découvrent ce que le monde professionnel leur demandera : 
travailler, mener des missions et les dépasser pour aller toujours plus loin. 
Elle a pour but de se perfectionner dans la filière en réadaptation. 
 
Espace Compétences SA propose 3 niveaux de formation pour tout professionnel qui souhaite se 
perfectionner dans la réadaptation-réhabilitation en Suisse (programme 2021 – 2022) : 
 
1er niveau :  Référent - destiné à des personnes qui travaillent dans ce domaine et souhaitent 

approfondir leurs connaissances 
11 jrs + 300 heures en e-learning (dont 1 jour congrès RR) 

 
2e niveau :  Spécialiste - destiné à des personnes qui accompagnent des patients et leurs proches dans 

ce domaine 
24 jrs (11 jrs Référent + 11 jrs Tronc commun aux options cliniques); environ 500 heures 
d'investissement personnel : travaux de validation, temps d’apprentissage du transfert 
dans la pratique dont 300 heures en e-learning   

 
3e niveau :  Expert - destiné à des personnes qui accompagnent des équipes, développent des projets, 

accompagnent la recherche, conseillent la direction en terme de réadaptation-
réhabilitation 
60 jrs (24 jrs Spécialiste + 34 jrs); environ 1000 heures d'investissement personnel : 
travaux de validation, temps d’apprentissage du transfert dans la pratique dont 300 
heures en e-learning 

 
En plus d'étudier les spécificités en lien avec la réadaptation-réhabilitation, les étudiant-e-s 
travailleront en interdisciplinarité avec ceux des domaines spécifiques à la clinique : diabétologie, 
oncologie, personne âgée, santé mentale, généraliste et médecine intégrative. Cette approche 
pédagogique interdisciplinaire a pour objectif de renforcer la réflexion, la vision et les transferts dans 
la pratique en cohérence avec les stratégies de politiques sanitaires internationales et nationales, en 
lien avec le contexte de chronicité et de comorbidité prédominant. 
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Public-cible 
Diététiciennes, Ergothérapeutes, Infirmier/ère, Logopédistes, Médecins, Neurologues, 
Neuropsychologues, Physiothérapeutes, Psychomotriciens, Techniciens en radiologie médicale, 
Thérapeutes en réadaptation-réhabilitation. Pour tout autre professionnel en relation avec la 
réadaptation-réhabilitation s’adresser à Espace Compétence. 
 
 
Coût (tarif 2021-2022) 
Prix 1er niveau – Référent (11 jours + accès à la plateforme e-learning): 
Membre ASI, H+ : CHF 4’900,00 
Non-membre : CHF 5’880,00 
Accompagnement individuel : offert 
 
Prix 2ème niveau – Spécialiste (24 jours +accès à la plateforme e-learning): 
Membre ASI, H+ : Formation CHF 6’900,00 | Validation CHF 800,00 | Total CHF 7’700,00 
Non-membre : Formation CHF 8’280,00 | Validation CHF 960,00 | Total CHF 9’240,00 
Accompagnement individuel : offert 
 
Prix 3ème niveau – Expert (60 jours + accès à la plateforme e-learning): 
Membre ASI, H+ : Formation CHF 16’850,00 | Validation CHF 1’850,00 | Total CHF 18’700,00 
Non-membre : Formation CHF 20’220,00 | Validation CHF 2’220,00 | Total CHF 22’440,00 
Accompagnement individuel : offert 
 
 
Programme et informations complémentaires sur la formation 
www.espace-competences.ch/formation/formations-certifiantes-en-readaptation-rehabilitation-
suisse/ 
 
 
Subvention 
La contribution unique par personne est de CHF 500.- pour le 1er niveau ; CHF 2'000.- pour le 2ème 
niveau ; CHF 3'000.- pour le 3ème niveau (dans la limite de fond de soutien).  
Cette subvention sera rétribuée directement à l’institution qui finance (ou à l’étudiant-e si celui-ci 
finance lui-même sa formation) à l’obtention du diplôme à la fin des cours. 
 
 
Conditions d’octroi 
Pour percevoir cette subvention, l’étudiant-e doit remplir les conditions suivantes : 
 Faire état, au moment du dépôt de la demande, d’un emploi fixe d’au moins 60% dans une 

institution membre de PLATEFORME-REHA.CH (fournir une attestation de l’employeur datée de 
moins de 6 mois indiquant que l’étudiant-e est salarié-e au moment du dépôt de la demande).  
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Dépôt des demandes de subvention 
La demande de subvention est à adresser par écrit au secrétariat de PLATEFORME-REHA.CH. Après 
avoir reçu les documents nécessaires, le comité de formation décide du montant alloué dans la limite 
de fond de soutien. Le montant allouée sera ensuite confirmé par écrit à la personne qui a fait la 
demande. 
   
 
Versement 
A l’issue de la formation, la demande de versement du montant confirmé doit être adressée au 
secrétariat de PLATEFORME-REHA.CH avec l’attestation de suivi de cours par Espace Compétences SA 
et la preuve de paiement si l’étudiant-e prend en charge son entier (justificatif bancaire ou toute autre 
forme de justificatif). 
 
 
Entrée en vigueur de cette directive 
La présente directive entre en vigueur au 1er avril 2021. Elle est susceptible de changement en tout 
temps. Le droit déterminant pour l’octroi ou le refus d’une participation financière est celui en vigueur 
au moment de la décision. 
 
 
 
 
Règlement approuvé par le comité de PLATEFORME-REHA.CH le 1er avril 2021, Lausanne. 
 
 
Le Président 
Prof. méd. Christophe Graf 
 


